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NOTE D’INFORMATION

Ligue de Judo du Val de Marne

Septembre 2009




Rentrée 2009

Le comité directeur vous souhaite une excellente saison judo 2009-10 et espère vous retrouver nombreux au bord des tatamis. 

Avec la rentrée arrivent les traditionnels rappels et quelques informations importantes à lire ci-dessous.

Cotisation Club

L’assemblée Générale de la Ligue de Juin 2009 a fixé la cotisation club à 100 € pour la saison. Pensez donc à envoyer à la Ligue votre règlement dans les meilleurs délais. Un reçu vous sera adressé en retour.

La collecte des cotisations représente un lourd travail de suivi pour le secrétariat, nous vous remercions de nous aider à le faire rapidement pour que le secrétariat puisse se dédier à  la préparation des événements et animations.

Premières compétitions

La première compétition de l'année est un critérium cadets(te)s/juniors le 11 octobre. Nous vous rappelons les règles très strictes d’engagement en compétition : les officiels de la Ligue doivent vérifier la prise de licence effective et la présentation d’un certificat médical de moins d’un an.

En ce début de saison, il est possible pour les combattants qui n’auraient pas encore reçu leur timbre de licence de s’engager à condition d’apparaître dans le fichier fédéral des licenciés, seul fichier à faire foi. La Ligue télécharge le fichier fédéral la veille des compétitions et peut vérifier sur le lieu de compétition que la licence a bien été prise au niveau fédéral. ATTENTION!  La feuille jaune n'est pas un gage d'être licencié.

Les clubs peuvent également faire cette vérification eux-mêmes en se rendant sur leur zone dans l’Extranet fédéral.

Prise de Licences en Ligne

Cette année, environ 60 % des licences sont prises en ligne directement par les clubs, ce qui génère une réduction de coût et un gain de temps important pour notre fédération.

Nous attirons votre attention sur un point important. Il est impératif pour le club d’imprimer et de conserver les récépissés de prise de licence proposés en fin de procédure de saisie. C’est le seul papier qui fait foi pour apporter la preuve que le club a respecté ses obligations d’information envers le licencié en matière d’assurance et dégager sa responsabilité juridique en cas d’accident.

Judo Petites Vacances

Les clubs qui le souhaitent pourront participer à l’opération Judo Petites Vacances à la Toussaint et à Noël, en organisant un stage Judo pour les enfants. Nous rappelons qu’il est nécessaire pour cela de signer au préalable une convention avec la Ligue et de remettre dans le mois qui suit le stage, un compte-rendu technique et financier à la Ligue en utilisant les modèles joints en annexe à la convention.

Le forfait pris en charge par la Ligue pour l’organisation de ces stages est fixé à 390 € pour le dernier trimestre 2009.

Nous constatons que trop de clubs ne respectent pas ces quelques consignes rendant extrêmement difficile la gestion de ces animations. La Ligue ne procédera plus au paiement du forfait Petites Vacances aux clubs qui ne les respecteront pas.

Pour toute question relative à cette opération, contactez Bruno Beylat.

Stage de Rentrée

Nous vous rappelons que le stage de rentrée aura lieu à Thiais le 4 octobre prochain de 9h à 17h. Tous les enseignants, dirigeants, arbitres et commissaires sont invités à participer.

